
DHARAMSALA et DARIUS FILMS 
présentent



PRESSE
matilde incerti
assistée de jérémie charrier
tél : 01 48 05 20 80
matilde.incerti@free.fr

PROGRAMMATION
Martin Bidou et Christelle Oscar 
tél. : 01 55 31 27 63/24
martin.bidou@hautetcourt.com
christelle.oscar@hautetcourt.com

PARTENARIATS MÉDIA ET HORS MÉDIA
Marion Tharaud et Martin Granger
tél. : 01 55 31 27 32/52
marion.tharaud@hautetcourt.com 
martin.granger@hautetcourt.com 

DISTRIBUTION
HAUT ET COURT
Laurence Petit
tél. : 01 55 31 27 27
distribution@hautetcourt.com Dossier de presse, film annonce et photos téléchargeables sur www.hautetcourt.com

DHARAMSALA et DARIUS FILMS 
présentent

SORTIE NATIONALE LE 14 JANVIER 2015
2014 – France – 1h27 – 1.85 – 5.1 

Visa d’exploitation n° 134 826

Un film de CYPRIEN VIAL
BÉBÉ TIGRE



Bébé Tigre, c’est Many, 17 ans. Il vit en France depuis deux ans et mène la vie d’un adolescent comme les autres, 
partageant son temps entre les cours, ses copains et sa petite amie.
Mais les responsabilités que ses parents restés en Inde lui ont confiées vont l’obliger à se mettre en danger.

SYNOPSIS



Vous avez donc mené une enquête ?
Le statut de mineur isolé étranger n’était pas, en soi, un sujet de fiction. 
J’ai continué à rencontrer des juges, des familles d’accueils et des 
responsables d’association. J’ai fréquenté la communauté chinoise, 
sans réussir à recueillir suffisamment de confidences. Très vite, je me 
suis attardé sur des jeunes qui venaient du Pendjab, au Nord de l’Inde : 
la terre des Sikhs, un peuple de combattants qui revendiquent leur 
indépendance contre l’État fédéral indien. Les garçons, dès leur plus 
jeune âge, sont élevés comme de petits guerriers, des hommes fiers et 
autonomes qui ne doivent en aucun cas décevoir leur famille. 

Puis vous avez rencontré Many...
Oui, j’ai gardé son prénom dans le film même si ce n’est pas son histoire 
que je raconte. Mais son parcours m’a renseigné sur les Pendjabis 
qui arrivent en France. Ils sont tous des enfants « mandatés » par 
leurs parents. Ces derniers s’endettent auprès de « passeurs », 
d’organismes mafieux, qui fabriquent de faux passeports ou en 
utilisent de vrais et achètent les douaniers au Pendjab pour faire 
arriver les enfants en avion. C’est ce cas précis de clandestins qui a 
retenu mon attention, car je ne voulais pas traiter du traumatisme 
du voyage clandestin par les terres, qui est un sujet à part entière 

D’où vous est venue l’idée du film ?
Entre 2007 et 2010, j’ai mené des ateliers cinéma avec un professeur 
de français dans un collège en ZEP à Pantin. Chaque année, avec ses 
élèves de 4ème, nous fabriquions un film. Une année ils ont eu envie 
de réfléchir autour des notions de mixité, de partage et de dialogue. Ils 
ont imaginé des saynètes dans lesquelles des conflits dégénéraient et 
je les ai filmés. Parallèlement, ils voulaient montrer d’où ils venaient. 
Ils sont arrivés un jour habillés en tenue traditionnelle de leur pays 
d’origine. Je les ai photographiés et enregistrés expliquant ce qu’ils 
aimaient dans leur culture respective. Notre petit film était donc un 
mélange de scènes d’agitation et de portraits où ils se présentaient. 

À la fin, un garçon qui venait du Bangladesh, Jacky, assez mystérieux, 
plus âgé que les autres, charismatique, réussissait à raisonner tout le 
monde et le film se terminait en un grand numéro de danse Bollywood ! 
J’ai pris un plaisir fou à faire ce petit film et une envie forte de filmer des 
adolescents est née à ce moment-là.

L’expérience s’est donc poursuivie hors des ateliers ?
Parmi les élèves, une jeune fille, Élisabeth, m’avait donné envie de 
la filmer davantage. Elle-même manifestait l’envie de jouer. Il a fallu 
attendre quelques années, mais voilà, elle est devenue Élisabeth dans 
BÉBÉ TIGRE. Jacky, le jeune garçon du Bangladesh, a déclenché autre 
chose. Son mystère m’intriguait. Il vivait seul dans une famille d’accueil. 
J’ai commencé à poser des questions, les professeurs semblaient 
gênés. Après les ateliers, j’ai gardé contact avec lui, j’ai commencé  
à enquêter et j’ai découvert son statut : mineur isolé étranger. Un statut 
dont je n’avais jamais entendu parler. D’après la loi française, tout 
enfant de moins de dix-huit ans arrivant seul sur notre territoire doit 
être pris en charge. Il peut être, de par son jeune âge, en danger, donc 
l’État se doit de l’aider, même s’il est clandestin. L’humanisme de cette 
loi m’a frappé, à une époque où naissait le débat sur l’identité nationale.
Jacky était bon élève et avait un fort désir d’intégration. Je me suis rendu 
compte ensuite que tous les mineurs isolés étrangers partageaient 
ce désir. Les éducateurs de l’Aide Sociale à l’Enfance soulignent leur 
combativité. Ils sont souvent pacificateurs dans les collèges, motivés 
et motivants. Cette rencontre avec une altérité étonnante à mille lieues 
de l’adolescence que j’ai pu connaître et la force de ces histoires de vie, 
m’ont fortement impressionné. C’est là que la fiction a commencé à 
s’inviter car j’ai eu l’impression d’avoir affaire à des héros. 
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et a été déjà souvent traité au cinéma. Si ces enfants sont pris en 
charge, ils sont scolarisés, apprennent le français et sont encadrés 
par un juge, un éducateur, une famille d’accueil. Cependant certains 
restent sous l’emprise des passeurs, considérés souvent comme 
des grands frères. Et la pression parentale demeure omniprésente.  
Ce sujet pointe des thèmes qui me sont chers : le passage à l’âge 
adulte, les premières décisions d’homme et le rapport à l’autorité, aux 
autorités. Dans le parcours de ces enfants, toutes ces thématiques sont 
concentrées, intensifiées. En fait, ce sont des aventuriers modernes, à 
la fois seuls et très entourés. 

Dans le film, d’ailleurs, le rapport entre Many et Kamal, son passeur, 
est quasi filial.
Dans mon enquête, je me suis aperçu que les hommes qui gèrent la 
réception des enfants ont des statuts flous : ils sont hors-la-loi et 
pourtant ils sont considérés comme des référents par les adolescents 
et même, dans certains cas, par les éducateurs ! Ils représentent un 
équilibre émotionnel pour ces jeunes. Les familles d’accueil, elles, sont 
payées par l’État pour loger et nourrir les mineurs isolés, mais il arrive 
qu’elles économisent de l’argent sur leur dos. Sans parler des vrais 
parents qui trouvent normal d’ordonner à leur fils de subvenir à leurs 
besoins : c’est inscrit dans leur culture, c’est ainsi. Autant de statuts 
ambivalents, et c’est ce que j’aime au cinéma. Je veux faire des films 
pour explorer les zones floues et ces contradictions intrinsèques à la 
nature humaine.

Et une fois votre enquête terminée ?
J’ai commencé à écrire le scénario en croisant de nombreux témoignages 
pour en faire une seule trajectoire. Many est un condensé émotionnel de 
toutes les informations que j’ai recueillies. Surtout, je voulais un parcours 
en ligne droite en forme d’apprentissage cruel du passage à l’âge adulte. 

Est-ce que le film finit bien ?
Je voulais voir grandir mon personnage et le confronter à des choix 
forts. Aller au bout, avec lui, de situations qu’on m’avait racontées : 
le travail au noir, le rapport à la loi. C’est sous l’emprise d’une autorité 
légale, judiciaire et policière que j’ai choisi de l’amener à prendre 
la décision qu’il a le moins envie de prendre. Celle de trahir Kamal.  
Le système le pousse cruellement et ironiquement à dénoncer celui 
à qui il doit sa prise en charge et son espoir de s’intégrer. Je voulais 
que la fin du film fasse ressurgir l’autorité étatique, républicaine, dans 
toute son ambivalence. Many n’a qu’une solution pour sauver sa peau, 
faire le choix de la République qui, en l’occurrence, est salissant. Ce qui 
m’intéresse, c’est de poser des questions. Loin d’un happy end, cette 
fin salvatrice pour mon héros n’en demeure pas moins peu glorieuse, 
soulignant l’incapacité de l’État à intégrer sans assimiler.

Pourquoi n’avez-vous pas choisi la forme d’une chronique, comme 
beaucoup de cinéastes le font dès qu’il est question d’adolescence ou 
d’immigration ? 
Je voulais me confronter, à ma manière, au cinéma de genre. Faire 
se rencontrer la chronique adolescente, l’énergie d’une vie de classe, 



avec les codes du thriller, du polar. Je voulais que mon héros fasse un 
choix, et le choix moral est un code du film noir. En choisissant de me 
confronter au polar, moi aussi, j’ai voulu me confronter à la loi du genre. 

Vous avez été aidé sur l’écriture du scénario ?
J’ai eu deux consultantes à deux moments charnières de l’écriture. 
Marie Amachoukeli, qui avait déjà collaboré à l’écriture de mon court 
métrage MADAME, m’a aidé à transformer mon enquête en ligne 
narrative claire. Elle m’a aidé dans le travail de simplification du réel, 
dans sa vulgarisation, au sens noble du terme. Je me suis ensuite 
isolé du terrain pour combattre mon obsession du détail et construire 
la fiction. À une autre étape de l’écriture, Céline Sciamma m’a aidé 
à ciseler la structure du film et certains dialogues. Puis, je me suis 
à nouveau immergé dans le « réel » avec le casting, qui a lui-même 
à nouveau influencé le scénario. Ainsi, au départ, j’avais écrit un 
personnage qui était le meilleur ami de classe de Many. Avec Aurore 
Broutin, la directrice de casting, nous avons rencontré deux garçons 
qui nous plaisaient beaucoup. Alors, j’ai dédoublé le rôle et Many a eu 
deux meilleurs copains de classe. 

Comment avez-vous trouvé votre Many ?
Pour incarner Many, je cherchais un garçon qui maîtrise très bien à la fois 
le français et la langue pendjabi, et qui ait l’âge du personnage : 17 ans. 
Qu’il puisse avoir l’air juvénile au début du film, mais aussi faire figure 
d’homme à certains moments, notamment à la fin. 
Il fallait que son magnétisme soit aussi fort que celui des garçons 
que j’avais rencontrés lors de mon enquête. Nous avons arpenté 
tous les lieux qui servent de points de rencontre à la communauté 

Sikh qui vit en Seine-Saint-Denis : les temples, les lieux de rencontres 
culturelles ou sportives. Nous avons rencontré Harmandeep lors d’une 
manifestation contre la peine de mort en Inde qui avait lieu à Paris. 
Il était en tête de cortège, son regard nous a tout de suite frappé.  
Il portait une barbe ce jour-là et m’apparaissait trop âgé. Nous lui avons 
tout de même demandé de se raser et de venir passer des essais.  
Et là, du coup, il avait l’air trop jeune pour le rôle ! Il avait donc le visage 
que je cherchais : modulable, en mutation. Il était parfait dans les 
textes que nous lui avions demandé d’apprendre, et parfait en impro.  
Une évidence. De plus, même s’il était né et avait grandi dans un cocon 
à Aulnay-sous-bois, il connaissait bien la situation des mineurs isolés 
étrangers, et était heureux de représenter sa communauté. 

Comment l’avez-vous dirigé ?
Il avait parfaitement compris le scénario, même s’il était en désaccord 
avec la fin. Il aurait préféré que son personnage ne trahisse pas. 
J’ai dû le convaincre ! Il a un esprit plutôt scientifique, avec une 
sensibilité visuelle. Nous avons élaboré ensemble un outil de travail :  
un cahier avec un mot et une photo qui évoquaient l’état d’esprit 
de la séquence, une sorte de story-board métaphorique, ludique.  
Le spectateur n’y pense pas forcément, mais un film ne se tourne pas en 
ordre chronologique et c’est difficile pour un acteur non professionnel 
de jouer l’évolution émotionnelle de son personnage dans le désordre.
Surtout lorsqu’il est, comme Harmandeep, de tous les plans du film. 

Et pour le rôle de Kamal ? 
Cela a été beaucoup plus compliqué. Nous cherchions un homme entre 
trente et trente-cinq ans qui parle bien le français, et il y a très peu de 



garçons franco-pendjabis de cet âge-là. Vikram était au courant du 
casting, mais ne trouvait pas ça intéressant. On lui a couru après et on 
a réussi à le convaincre. En fait, Vikram est l’entraîneur de l’équipe de 
foot d’Harmandeep ! 

Comment avez-vous constitué la classe où Many est élève ?
Je voulais tourner dans le collège de Pantin où s’étaient déroulés mes 
ateliers, quatre ans auparavant. C’est un décor étonnant : un mélange de 
maternelle et de prison ! Je souhaitais filmer une vraie classe de 3ème 
existante pour que les jeunes soient à l’aise entre eux sur le tournage, 
aient une histoire en tant que groupe. Dans le collège, il y a une classe 
que j’aimais particulièrement. Malheureusement, tous les élèves 
n’ont pas rendu l’autorisation de leurs parents, pour certains dans des 
situations difficiles. Il a fallu « compléter » avec des élèves d’autres 
classes. J’avais envie d’être débordé par l’énergie des gamins : j’ai été 
servi ! J’ai retrouvé l’ambiance de mixité, de liberté et d’improvisation 
que j’avais connue lors des ateliers. 
J’ai énormément filmé dans le collège. Une matière brute importante. 
Ce fut d’ailleurs un déchirement, ensuite, pour ma monteuse, 
Albertine Lastera, et moi, quand il a fallu n’en garder que des substrats.  
Mais j’ai tenu à garder le maximum de visages. J’avais envie de visages 
de tous âges en gros plan. Il a fallu les intégrer à la tonicité du film, à son 
rythme de polar. Je voulais aussi des envolées romantiques et lyriques, 
comme lorsque Many et Élisabeth s’embrassent. Élisabeth a beaucoup 
aidé Harmandeep à se décontracter. Au départ, il était vraiment gêné. 
Car, dans les films indiens, on ne s’embrasse jamais !

La musique est importante dans le film.
Oui, parce que je voulais un film lumineux. Au tout début du tournage, 
j’ai écouté les compositions d’une jeune musicienne électro, Léonie 
Pernet : son univers est très adolescent et j’ai été séduit par ses 
mélodies. J’ai choisi certains de ses morceaux existants, notamment 
“Butterfly”, très pop, et lui ai demandé d’en composer d’autres, qui 
évoquent un peu Erik Satie. Je voulais de la musique extradiégétique, 
au-dessus des images, au-dessus des personnages, qui apporte une 
touche romanesque supplémentaire, sexy, insouciante. On entend 
aussi à plusieurs reprises, un morceau de rap pendjabi énergisant : 
“Baagi music”.

Les codes du polar, l’importance de la musique : on dirait que vous 
faites tout pour ne pas tomber dans « l’écueil » documentaire ?
Mon film est documenté, mais mon langage, c’est la fiction. Je tiens 
à respecter le réel sans en être l’esclave. Je désirais travailler autour 
de la tension du polar et de la pureté d’une romance simple. Élisabeth 
incarne d’ailleurs la raison, comme c’est souvent le cas de la compagne 
du héros de polar. 

“Bébé Tigre” ?
En rencontrant tous ces garçons, ces mineurs isolés étrangers, 
pendant mon enquête, l’image du tigre m’est vite apparue. Un animal 
instinctif qui protège les siens. Le bébé a des crocs, des griffes, mais il 
ne sait pas encore s’en servir. Le film raconte cela : Many est un bébé 
tigre qui doit sortir les griffes pour la première fois. 



Voyez-vous votre film comme un film politique ? 
Je préfère l’envisager dans une dimension humaniste. J’aimerais 
qu’il installe des éléments de réflexion sur l’intégration de ces jeunes 
et sur un système idéaliste qui a ses limites, mais en lequel je crois.  
Et puis si mon film pouvait inviter à regarder ces jeunes avec intérêt 
et admiration, comme de vrais aventuriers, j’en serais heureux.  
En fait, BÉBÉ TIGRE est un film de super héros sans super pouvoirs.

Cyprien Vial est diplômé de la section réalisation de La fémis.  
Il a réalisé quatre courts métrages parmi lesquels DANS LE RANG, 
primé à la Quinzaine des Réalisateurs en 2006. 

BÉBÉ TIGRE est son premier long métrage.
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LES MINEURS ISOLÉS ÉTRANGERS

Un mineur isolé étranger (MIE) est un enfant de moins de 18 ans 
arrivant seul sur le territoire français. Les MIE bénéficient de la 
protection issue du droit commun relatif à l’enfance en danger. 
Fondée sur un principe de non-discrimination, cette protection 
concerne les enfants venus de tous pays. En 2013, on estimait à 
près de 9 000 les mineurs isolés étrangers présents en France 
métropolitaine, mais ce chiffre ne tient pas compte des mineurs qui 
n’arrivent pas à accéder à une protection et qui restent à la rue. Le 
nombre de jeunes concernés par cette situation d’exclusion n’est 
pas véritablement connu.

Le phénomène des MIE a pris de l’ampleur ces quinze dernières 
années et apparaît durable. Plus de la moitié des jeunes viennent 
d’Afrique. Près d’un quart, du continent asiatique. Les jeunes 
Pendjabis d’Inde sont très peu nombreux et représentent moins 
de 5% des arrivants. Plus de la moitié des MIE arrivent dans une 
dizaine de départements, avec en tête Paris, la Seine-Saint-Denis, le 
Nord et les Bouches-du-Rhône. Cette très forte concentration pose 
problème aux Conseils Généraux (chefs de file de la protection de 

l’enfance) concernés, qui sont dépassés financièrement. En 2012, 
un rapport de la sénatrice Isabelle Debré mettait déjà en garde l’État 
sur les problématiques liées à la concentration de la prise en charge 
des MIE par les départements.

Déposés devant les services sociaux ou repérés par des associations 
lors de maraudes, les MIE font l’objet d’une procédure spécifique 
définie par un protocole et une circulaire de mai 2013 : cinq jours de 
mise à l’abri et d’évaluation de leur situation, visant à s’assurer de 
leur isolement et de leur minorité. Sur ce dernier point, un examen 
d’âge osseux dont la fiabilité très discutable est décriée fait souvent 
figure de couperet pour les jeunes. Si la minorité et l’isolement sont 
reconnus, la prise en charge devient pérenne et le jeune est confié 
par le Juge des Enfants aux services de l’Aide Sociale à l’Enfance. 
Si l’évaluation n’aboutit pas, le jeune sort du cadre de la protection 
de l’enfance et ne bénéficie plus d’aucune solution, pas même 
de celle liée au droit commun des majeurs en grande précarité 
(hébergement d’urgence). 

L’Aide Sociale à l’Enfance a pour mission de protéger et soutenir les 
MIE en pourvoyant à l’ensemble de leurs besoins et en veillant à 
leur orientation. Selon leur âge, leur degré d’autonomie, les places 
disponibles, ils sont hébergés dans des foyers de l’enfance, des 
structures spécialisées, des hôtels dits « sociaux » ou en familles 
d’accueil. Alimentation, transports, dépenses administratives sont 
pris en charge et les jeunes bénéficient également d’une aide relative 
à leurs dépenses quotidiennes. Des dispositifs éducatifs sont 
mis en place dans les centres d’hébergement visant à permettre 
la scolarisation des jeunes, qui intègrent d’abord des classes 
d’accueil avant de rejoindre le système classique, ou à les soutenir 
vers un accès à une formation professionnelle. Les éducateurs 
spécialisés qui les suivent assurent par ailleurs l’accompagnement 
psychologique des MIE. Un accompagnement pour lequel ils ne sont 
pas spécialement formés.

La prise en charge peut être poursuivie entre 18 et 21 ans dans 
le cadre des « aides provisoires jeune majeur » octroyées par 
le Président du Conseil Général (dispositif de l’Aide Sociale à 

l’Enfance). Cette aide est extrêmement précieuse pour permettre 
aux MIE d’atteindre leur objectif, à savoir l’obtention d’un diplôme et 
une promesse d’embauche, éléments nécessaires au lancement des 
démarches de régularisation de leur situation administrative (titres 
de séjour, obtention de la nationalité française). Cette urgence ne 
permet pas aux MIE de mener des études longues, quand bien même 
leur réussite scolaire le leur permettrait.

Le dispositif de 2013 proposait aussi une répartition nationale 
des MIE sur l’ensemble des départements métropolitains, 
prévoyant l’affectation de plusieurs centaines de jeunes dans des 
départements qui n’en accueillaient jusqu’alors aucun. Un nombre 
important de départements nouvellement accueillants s’y sont 
opposés, leurs lieux d’hébergements potentiels étant déjà saturés. 
Le droit autour de la question des MIE est toujours en devenir.



LES SIKHS

Le sikhisme est la cinquième religion au monde en nombre de 
pratiquants. Monothéiste, elle réunit 30 millions de fidèles en 
Inde et a été fondée au XVème siècle par Guru Nanak qui, face aux 
dissensions religieuses de l’époque, considérait qu’il n’y avait ni 
hindou ni musulman et que tous les hommes étaient des «disciples», 
soit des «Sikhs» en sanscrit. Les Sikhs refusent le système des 
castes et adressent leurs prédications de paix à l’humanité entière, 
sans distinction de religion. Fraternité et compassion sont deux 
valeurs chères aux Sikhs, dont le livre sacré, l’Adi Granth, souligne 
aussi l’importance du travail et de l’amélioration du sort des siens.

Le berceau du sikhisme est le Pendjab, région qui s’étale entre le 
Pakistan et le Nord-Ouest de l’Inde, depuis la partition de l’Inde 
en 1947-48. Partition dont les Sikhs ont été les grands perdants : 
ceux qui vivaient du côté pakistanais ont dû fuir pour rejoindre 
l’Inde, où ils reçurent peu en comparaison de ce qu’ils avaient 
perdu. La reconnaissance de la langue pendjabi par Nehru est 
agréée très tardivement et le Pendjab a beau être le grenier à blé 
du pays, les agriculteurs sikhs ayant fait de lui le plus riche d’Inde 
via la «révolution verte», il ne bénéficie pas de l’aide de l’État 

pour accroître sa capacité industrielle. Les Sikhs réclament leur 
indépendance et la fondation de l’État du Khalistan, mais à chaque 
guerre contre le Pakistan (1965 et 1971), les opposants Sikhs se 
rangent sans arrière-pensée derrière l’armée indienne.  

La situation géographique du Pendjab a placé les Sikhs en première 
ligne pour repousser les envahisseurs. Guerriers fiers connus 
pour leur combativité, les Sikhs le sont aussi pour leurs talents 
d’entrepreneurs. L’ex Premier ministre indien Manmohan Singh est 
Sikh et le pourcentage de Sikhs dans le corps d’armée indien est 
traditionnellement très important au vu de la taille relativement 
petite de la communauté.

Depuis 1945, le sikhisme s’est mondialisé. Le processus moderne 
de la diaspora sikh date de l’année d’annexion du Pendjab par 
la couronne anglaise en 1849. Fortement impressionnés par 
la loyauté, la sagesse et les prouesses militaires des Sikhs, les 
Anglais en recrutèrent dans leurs armées. Des Sikhs servirent ainsi 
la couronne par-delà les mers, restant parfois sur des territoires 
conquis pour y faire fructifier les richesses locales. La diaspora sikh 

compte aujourd’hui 9 millions de fidèles. Les Sikhs sont présents sur 
le territoire français depuis un siècle. 

Le premier Sikh ayant foulé le sol français fut le dernier Maharaja 
sikh, Duleep Singh, mort à Paris en 1893. Les Sikhs nourrissent 
ainsi un amour pour la culture française : le français est parlé dans 
la province de Kapurthala, où une copie du château de Versailles a 
été construite en 1908. Pendant la Première Guerre Mondiale, des 
milliers de soldats sikhs ont débarqué à Marseille pour combattre 
aux côtés des alliés, avec une bravoure reconnue de tous. Certains 
soldats sont restés en France, mais l’arrivée des Sikhs date 
majoritairement des années 80.

L’époque est marquée par l’essor d’un mouvement séparatiste 
au Pendjab et la naissance d’un intégrisme sikh, stimulés par 
la politique du « divide and rule » menée par Indira Gandhi, alors 
Premier ministre. En 1984, elle lance l’opération militaire «Blue Star» 
pour éliminer les Sikhs séparatistes et leur leader Bhindranwale du 
Temple d’Or d’Amritsar, l’édifice le plus sacré de la communauté. 
Le massacre fait près de 1 500 victimes civiles. Indira Gandhi est 

assassinée quatre mois plus tard dans un acte de vengeance par 
deux de ses gardes du corps, de confession sikh. En représailles, 
plus de 11 000 Sikhs sont tués durant les pogroms anti-sikhs 
dans les grandes villes indiennes. Les restrictions migratoires 
imposées par Londres à cette époque poussent certains Sikhs à 
venir s’installer en France, où la communauté affiche aujourd’hui 
une certaine réussite sociale, notamment dans les secteurs du BTP 
et de la restauration. 
 
On compte aujourd’hui environ 30 000 habitants de confession 
sikh en France, la plupart vivant en Seine-Saint-Denis, autour des 
temples (Gurdwaras), dont le plus grand se trouve à Bobigny et 
peut accueillir jusqu’à 700 fidèles ou visiteurs. Le Gurdwara est un 
lieu de culte où tout un chacun, Sikh ou pas, peut partager le repas 
des fidèles. Méconnus en France, les Sikhs sont souvent confondus 
avec les musulmans. Aux États-Unis, ils font l’objet de nombreuses 
attaques racistes depuis le 11 septembre, souvent assimilés à des 
talibans en raison de leur apparence (barbe et turban). 
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